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 Le Président du Comité du Conseil de sécurité faisant suite aux résolutions 1267 

(1999), 1989 (2011) et 2253 (2015) concernant l’EIIL (Daech), Al-Qaida et les 

personnes, groupes, entreprises et entités qui leur sont associés présente ses 

compliments aux représentants permanents des États Membres et aux observateurs 

permanents des États non membres auprès des Nations Unies et souhaite les informer 

de ce qui suit : 

 

 Le 19 novembre 2018, le Comité a approuvé l’inscription de l’entrée 

ci-dessous sur sa Liste des individus et entités faisant l’objet de sanctions – gel des 

avoirs, interdiction de voyager et embargo sur les armes – conformément au 

paragraphe 1 de la résolution 2368 (2017) du Conseil de sécurité et adoptées en vertu 

du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 

 
A. Personnes 
 

QDi.420 Nom: 1: HAJJI 2: 'ABD AL-NASIR 3: n.d. 4: n.d.  
Titre: n.d. Désignation: n.d. Date de naissance: Entre 1965 et 1969 Lieu de 
naissance: Tall 'Afar, Iraq Pseudonyme fiable: a) Hajji Abdelnasser b) Hajji Abd al-
Nasr Pseudonyme peu fiable: Taha al-Khuwayt Nationalité: Iraq Numéro de 
passeport: n.d. Numéro national d’identification: n.d. Adresse: République arabe 
syrienne Date d’inscription: 19 nov. 2018 Renseignements divers: Chef militaire de l’EIIL 
en République arabe syrienne et président du comité plénipotentiaire de l’EIIL, qui exerce un 
contrôle administratif sur les affaires de l’EIIL. La Notice spéciale INTERPOL-Conseil de 
sécurité de l’Organisation des Nations Unies site web: 
https://www.interpol.int/en/notice/search/un/xxx cliquez ici 
 
 

 Les noms des personnes et entités inscrites sur la Liste relative aux sanctions 

contre l’EIIL (Daech) et Al-Qaida en application d’une décision du Comité sont 

publiés sous la rubrique « Communiqués de presse » du site Web du Comité : 

https://www.un.org/sc/suborg/fr/sanctions/1267/press-releases. 

https://www.interpol.int/en/notice/search/un/xxx
https://www.un.org/sc/suborg/fr/sanctions/1267/press-releases
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 Pour obtenir une version mise à jour de la Liste des individus et entités associés 

à l’EIIL (Daech) et Al-Qaida, faisant l’objet des sanctions, les États Membres sont 

encouragés à consulter régulièrement le site Web à l’adresse suivante : 

https://www.un.org/sc/suborg/fr/sanctions/1267/aq_sanctions_list. La Liste relative 

aux sanctions contre l’EIIL (Daech) et Al-Qaida est disponible en format HTML, PDF 

et XML et est actualisée régulièrement compte tenu des informations communiquées 

par les États Membres et les organisations internationales et régionales. 

 

 La Liste récapitulative des sanctions du Conseil de sécurité des Nations Unies 

est aussi mise à jour suivant toutes les modifications apportées à la Liste relative aux 

sanctions contre l’EIIL (Daech) et Al-Qaida. Une version actualisée de la Liste 

récapitulative est disponible à l’adresse suivante : 

https://www.un.org/sc/suborg/fr/sanctions/un-sc-consolidated-list. 

 

 Conformément au paragraphe 19 de la résolution 1526 (2004), le Secrétariat 

envoie automatiquement les mises à jour de la Liste relative aux sanctions contre 

l’EIIL (Daech) et Al-Qaida aux États, organisations régionales et sous-régionales par 

courriel peu après les avoir affichées sur le site Web du Comité. Les États Membres 

sont invités à communiquer toute information nouvelle ou mise à jour à ce sujet au 

Secrétariat par courriel à l’adresse suivante : SC-1267-Committee@un.org ou 

télécopie : (+1) 212-963-1300. Le Comité encourage tous les États à permettre de 

procéder aux mises à jour de la Liste relative aux sanctions contre l’EIIL (Daech) et 

Al-Qaida à partir d’un courriel, image écran ou affichage sur le Web.  

 
 

     Le 19 novembre 2018 
 

https://www.un.org/sc/suborg/fr/sanctions/1267/aq_sanctions_list
https://www.un.org/sc/suborg/fr/sanctions/un-sc-consolidated-list
http://undocs.org/fr/S/RES/1526(2004)
mailto:SC-1267-Committee@un.org


 

Résumé des motifs 

 

QDi.420 Hajji ‘Abd al-Nasir  

Date de publication du résumé sur le site Web du Comité : 19 novembre 2018 

Hajji ‘Abd al-Nasir a été inscrit sur la Liste le 19 novembre 2018 en application des 
dispositions des paragraphes 2 et 4 de la résolution 2368 (2017) comme associé à 
l’EIIL ou à Al-Qaida «pour avoir concouru au financement, à l’organisation, à la 
facilitation, à la préparation ou à l’exécution d’actes ou d’activités de l’État islamique 
d’Iraq et du Levant (EIIL), inscrit sur la Liste sous le nom d’Al-Qaida in Iraq 
(QDe.115), en association avec ce groupe, sous son nom, pour son compte ou pour le 
soutenir », et « pour avoir recruté pour le compte» de ce groupe. 

Renseignements complémentaires : 

Hajji ‘Abd al-Nasir a exercé plusieurs rôles de direction au sein de l’État islamique 
d’Iraq et du Levant, inscrit sur la Liste sous le nom d’Al-Qaida in Iraq (QDe.115). 
Durant les cinq dernières années, il a été l’un des chefs militaires de l’EIIL en 
République arabe syrienne ainsi que le Président du comité plénipotentiaire de l’EIIL, 
qui rend compte au chef de l’EIIL, Bakr al-Baghdadi, inscrit sur la Liste sous le nom 
d’Ibrahim Awwad Ibrahim Ali al-Badri al-Samarrai (QDi.299), et qui exerce un 
contrôle administratif sur les affaires de l’EIIL. Le comité plénipotentiaire est chargé 
de la planification et de la prise des décisions relatives aux opérations militaires, à la 
collecte des taxes, à la police religieuse, aux activités commerciales et aux opérations 
de sécurité de l’EIIL.  
 

Personnes et entités inscrites sur la Liste et ayant un lien avec l’entité susvisée : 

Al-Qaida in Iraq (Qde.115), inscrite le 18 octobre 2004 


